






 Jetez dans 
votre poubelle 

habituelle ...

Un doute !

Journaux et magazines Bouteilles
et flacons plastique

Recycler 1 tonne de papier 
= 

2 tonnes de bois économisées !
Recycler 1 tonne de bouteilles 

= 
800 kg de pétrole économisés !

?



Boîtes métalliques
elles se recyclent à l’infini

Emballages cartons
et Briques alimentaires

Recycler 1 tonne d’aluminium
= 

2,3 tonnes de bauxite
et 7 tonnes de CO2 économisées.

Recycler 1 tonne de carton
= 

1 an de consommation
énergétique d’un habitant économisé !



Que faire des autres déchets ?

Médicaments
Repris par votre pharmacien

Piles
A déposer 
en grandes 

surfaces ou chez
des vendeurs 

de piles

Déchets verts
A évacuer lors d’une collecte 
spécifique de votre mairie ou 
à déposer en déchèterie pour 

fabriquer du compost

Déchets dangereux
(huile de vidange, peinture, 

produits toxiques) : 
à déposer en déchèterie

Encombrants
Mobilier, vélos, gravats… : 

à déposer en déchèterie ou à évacuer lors 
d’une collecte spécifique de votre mairie

Les déchets d’équipements
électriques et électroniques (D.e.e.e.)

A déposer en déchèterie ou auprès d’une association ; 
reprise gratuite par le vendeur lors d’un nouvel achat

• �59,6 millions de français disposent des moyens nécessaires pour trier leurs em-
ballages ménagers (collecte en porte à porte ou par colonnes de tri)

• �353 kg d’ordures ménagères sont jetés chaque année par habitant - dont 86 kg 
d’emballages recyclables

• �44,5 kg d’emballages recyclables sont triés, par an, par chaque Français

   Chaque jour, un Français jette 1 kg de déchets dont 10 emballages.

Quelques chiffres*

Les idées reçues…

Tous les plastiques se recyclent
Faux. Seuls, les bouteilles et flacons en plastique se recyclent. Les barquettes, pots 
de crème et de yaourt, sachets, sacs plastique et autres objets se jettent dans la 
poubelle habituelle.

Il faut laisser les bouchons sur les bouteilles en plastique
Vrai. Jetez-les avec leur bouchon car tout est recyclable. Cela évite, en outre, de 
salir la poubelle et les autres emballages recyclables. Pensez à bien vider chaque 
emballage avant de le jeter ; mais attention ! Il est inutile de les laver !

Faire le tri coûte plus cher au contribuable
Faux. Le tri sélectif est financé par « Eco Emballages ». Les producteurs d’embal-
lages paient une taxe qui est reversée par l’éco-organisme aux collectivités pour 
le tri sélectif. Seule la taxe d’enlèvement des ordures ménagères est soumise à la 
participation de l’administré. Raison de plus pour trier !

Ce logo indique que le fabricant de l’emballage apporte une contribution 
financière à Eco-Emballages. 

Ce symbole précise que l’emballage est recyclable ou recyclé.

Mieux vaut trier peu et bien que beaucoup mais mal
Vrai. Les déchets mal triés vont suivre un circuit, de la 
collecte à la chaîne du centre de tri, qui va souiller les 
emballages recyclables et nuire à leur revalorisation. De 
plus, il faudra à nouveau les transporter pour les ame-
ner en décharge. Attention, donc,  à ce que vous jetez…

Même vidés, les aérosols sont dangereux
Faux. Bien vidés, ils ne présentent aucun danger. 
D’ailleurs, l’aluminium et l’acier se recyclent à l’infini, tout 
comme le verre.

La bouteille d’huile ne se recycle pas.
Faux. Grâce aux avancées technologiques, on peut maintenant 
jeter dans la poubelle de tri la bouteille d’huile bien vidée au 
préalable.

(*) Source Ademe et Eco-Emballages




